
 

Règlement - Tournoi de Football 2026 

 

Article 1 – Composition des équipes 

• Chaque équipe aligne 7 joueurs sur le terrain (1 gardien et 6 joueurs de champ). Des remplaçants sont autorisés. 
• Chaque équipe doit compter au minimum 2 Ʊlles, 2 enfants -12 ans, ou 1 Ʊlle et 1 enfant de -12 ans.  
• Pendant toute la durée du match, au moins 2 joueurs sur le terrain doivent être une Ʊlle et/ou un enfant -12 ans. 

En cas de non-respect de cette règle, un penalty sera accordé à l’équipe adverse. 
• Un joueur ne peut participer qu’avec une seule équipe durant le tournoi. 

Article 2 – Déroulement des matchs  

• Les matchs durent 13 minutes, sans changement de camp. La Ʊnale se joue en 15 minutes 

• L’engagement du ballon sera fait par l’équipe côté « Lausanne ». 

• Les équipes doivent être prêtes immédiatement après le match précédent. 

• Toute équipe absente au coup d’envoi perd le match 3–0 par forfait. 

Article 3 – Remplacements 

• Les remplacements sont illimités et se font sous forme de changements volants, sans autorisation de l’arbitre. 
• Si une équipe compte plus de 7 joueurs sur le terrain, un penalty sera accordé à l’équipe adverse. 

Article 4 – Règles de jeu spéciƱques 

• La règle du hors-jeu ne s’applique pas. 
• Les tacles sont interdits et sanctionnés par un coup franc indirect ou un penalty s’ils ont lieu dans la surface. 
• Tous les coups francs sont indirects, sauf les penalties. Le mur doit se tenir à 5 mètres minimum. 

Article 5 – Gardien de but 

• Lors d’un dégagement du gardien (pied ou main), le ballon ne doit pas dépasser la ligne médiane. Dans le cas 
contraire, un coup franc indirect est accordé à l’équipe adverse. 

Article 6 – Sanctions 

• Tout joueur expulsé est exclu du match et du tournoi et ne peut pas être remplacé durant la rencontre. 

Article 7 – Penaltys 

• Tous les penaltys pendant le match doivent être tirés par une Ʊlle ou un enfant de -12 ans. 
Cette règle ne s’applique pas lors des séances de tirs au but. 

Article 8 – Classement et phases Ʊnales 

• Le classement des groupes est établi selon les critères suivants :  
1. Points 2. Fair-play 3. Confrontation directe 4. DiƯérence de buts 5. Nombres de buts marqués 6. Séance de penaltys 

• Pour les matchs de classement, demi-Ʊnales et Ʊnale, en cas d’égalité, une séance de 3 tirs au but par équipe 
départagera les équipes. 

Article 9 – Équipement et trophée 

• Le port de protège-tibias est recommandé mais non obligatoire. 
• Le Trophée AGO est remis à l’équipe gagnante pour une durée d’une année. 

Article 10 – Dispositions Ʊnales 

• Tout cas non prévu dans ce règlement sera tranché par le jury du tournoi. 
• Les organisateurs déclinent toute responsabilité en cas d’accident ou de vol. 
• Les responsables d’équipe veillent au respect du règlement par leurs joueurs. 

 

Les organisateurs du Trophée AGO vous souhaitent un excellent tournoi dans l’esprit du fair-play 


